
 

 

 

 

 

REGLEMENT : 

Article 1 : L’association des Arrentes est organisateur de vide-greniers se tenant au cœur 
du village dans les rues des Arrentès de Corcieux le dimanche 26 mai 2024 de 7h00 à 
18h00. L’accueil des exposants débute à 6h00.  

Article 2 : Les emplacements seront attribués par l’association. L’exposant doit 
communiquer les renseignements demandés pour son inscription.  

Article 3 : Il est interdit de modifier la disposition des emplacements. L’organisateur seul 
sera habilité à le faire si nécessaire.  

Article 4 : L’organisateur se réserve le droit de faire retirer de la vente tout objet qui ne 
serait pas en relation avec les thèmes proposés.  

Article 5 : Les objets exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. 
L’organisateur ne peut être tenu pour responsable des litiges tels que pertes, vols, 
casses et autres détériorations. L’exposant s’engage à se conformer à la législation en 
vigueur en matière de sécurité (produits dangereux, armes, animaux vivants…) 
L’organisateur se dégage de toute responsabilité en cas d’accident corporel.  

Article 6 : Les places non occupées dès 8h ne seront plus réservées et pourront être 
éventuellement attribuées à d’autres exposants. Les sommes versées resteront dans ce 
cas acquis à l’organisateur à titre d’indemnité. En cas d’impossibilité, l’exposant devra 
en aviser l’organisateur au moins 1 semaine avant le début du vide grenier, à défaut les 
sommes versées resteront acquises à l’organisateur à titre d’indemnités.  

Article 7 : Les objets qui resteront invendus ne devront en aucun cas être abandonnés à 
la fin de la journée. L’exposant s’engage donc à ramener les invendus ou à les mettre en 
décharge. Tout pollueur identifié pourra être passible d’une amende délivrée par les 
autorités compétentes.  

Article 8 : La présence à cette journée implique l’acceptation du présent règlement. 
Toute personne ne respectant pas cette réglementation sera priée de quitter les lieux, 
sans qu’elle puisse réclamer le remboursement de sa réservation.  

TARIFS :  

2,00 € le mètre linéaire  

2 mètres seront offerts aux adhérents de l’Association des Arrentès.  

Modèle de règlement proposé par le site grenier-vide.fr 

 

 

INSCRIPTIONS :  

NOM …………………………………………………………………. Prénom………………………....................................................... 

Adresse complète : ………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

MAIL : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Carte d’identité N°……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Délivrée le …………………………………. Par préfet de ……………………………………………………………………………………………. 

Adhérent(e) à l’Association des Arrentès :        oui                 non                                      Barrez la mention inutile  

Je reconnais avoir pris connaissance du règlement et m’engage à m’y conformer. Je joins à mon inscription la 
photocopie recto-verso de ma carte d’identité ainsi que le paiement de ma réservation.  

Réservation :  

…………. Mètres linéaires soit ……………………….€  

Adhérent à l’association : 2m offert 

Règlement en espèces ou par chèque à l’ordre de l’association des Arrentès  

Virginie COTTEL 

2 bis au Houssot 

88430 ARRENTES DE CORCIEUX 

Tél : 06.32.66.62.42 

Mail : arrentesdecorcieux88@gmail.com 

Fait à ………………………………………………………………………………Le ………………………………………………………………………. 

Signature :  

VIDE-GRENIER des ARRENTES DE CORCIEUX 

le dimanche 26 mai 2024 


